À l’attention de Monsieur le Président de la Commission d’Enquête
Enquête publique relative au Plan Local d’Urbanisme intercommunal et de l’Habitat (PLUiH)
Communauté de Communes Plaine Limagne
158 Grande Rue – 63260 Aigueperse

Objet : Observations concernant la commune de Bussières-et-Pruns – Parcelles cadastrées n°872, 876 et 877


Monsieur le Président,

Nous, M. et Mme Claude et Martine VOISIN, propriétaires de plusieurs parcelles situées sur la commune de Bussières-et-Pruns 63260, souhaitons formuler plusieurs observations dans le cadre de l’enquête publique relative au PLUiH de la Communauté de Communes Plaine Limagne.


Concernant les parcelles n°876 et n°877

Nous avons constaté que les parcelles n°876 (nous appartenant) et n°877 (appartenant à M. Olivier Guillard) sont regroupées dans une même orientation d’aménagement et de programmation (OAP) qualifiée d’« opération d’aménagement d’ensemble offrant de l’habitat individuel et/ou individuel groupé ».

Nous ne comprenons pas cette préconisation, qui associe deux propriétés privées distinctes, appartenant à des propriétaires différents, dans une même opération d’aménagement d’ensemble.

Cette disposition pose plusieurs difficultés :

Elle semble porter atteinte à notre droit de propriété, en intégrant notre terrain dans un projet collectif sans notre accord préalable.

Elle limite notre liberté de disposition, en conditionnant toute évolution à un aménagement global impliquant un autre propriétaire.

Elle ne paraît ni justifiée ni proportionnée, au regard de la situation foncière, de la taille des parcelles et de leur environnement bâti.

De plus, l’accès préconisé par la rue du Sentier est matériellement impossible, la largeur de ce chemin (non goudronné) ne permettant pas la création d’un accès conforme. Par ailleurs, la présence d’un arbre classé “arbre isolé remarquable à protéger” (un chêne) empêche toute entrée directe sur notre parcelle n°876.

Au regard de ces éléments, nous considérons que la proposition actuelle d’aménagement est totalement irréalisable sur le plan technique et foncier. Le découpage parcellaire rend impossible la mise en œuvre d’un projet cohérent, et la situation réelle du terrain ne correspond pas à l’intention affichée par l’OAP.

Concernant la parcelle n°872

Nous avons également relevé que le projet de PLUiH prévoit l’implantation de deux habitations sur la parcelle n°872. Nous souhaitons formuler une réserve importante à ce sujet.

Notre demande est qu’une seule habitation soit autorisée sur cette parcelle, pour plusieurs raisons :

Sur la partie EST du terrain, sont présents des arbres fruitiers anciens (pommiers de variétés locales), qu’il est souhaitable de préserver et de valoriser dans une logique de maintien du patrimoine végétal rural. La réalisation de deux habitations impliquerait leur abattage, ce que nous jugeons regrettable et contraire à l’esprit de développement durable affiché par le PLUiH.

Nous sommes actuellement en cours de partage successoral, avec deux enfants, et ces nouvelles préconisations de densification perturbent et déséquilibrent le partage prévu entre eux.

Enfin, la densité d’habitat envisagée sur une parcelle de cette superficie va à l’encontre du caractère rural du village, et ôte tout l’intérêt de vivre dans un environnement de campagne, au profit d’une logique de lotissement urbain incompatible avec le tissu bâti existant.


Concernant le zonage 1AU et l’échéancier d’ouverture à l’urbanisation

Nous souhaitons également souligner que le zonage actuel en 1AU pose un obstacle supplémentaire à la réalisation de tout projet sur nos parcelles. En effet, l’ouverture à l’urbanisation est conditionnée au respect d’un échéancier très contraignant : elle n’est possible que lorsque 50 % des capacités d’accueil de la tâche urbaine communautaire et 25 % des capacités d’accueil de la tâche urbaine communale seront atteints, ces conditions étant cumulatives.

Cette disposition rend impossible toute construction à court ou moyen terme, et ne répond ni aux besoins des propriétaires ni aux réalités foncières et techniques des parcelles concernées. Elle renforce notre demande de sortie des parcelles n°872, 876 et 877 du zonage 1AU, afin de permettre une utilisation cohérente et réaliste des terrains.


En résumé, nous demandons :

La modification du zonage et la sortie des parcelles n°876 et 877 de la zone 1AU,

La sortie de la parcelle n°872 du zonage 1AU,

La limitation du nombre d’habitations sur la parcelle 872 à une seule unité.

Ces ajustements nous paraissent indispensables pour assurer la cohérence du PLUiH avec la réalité du terrain, les droits des propriétaires et les caractéristiques rurales de la commune de Bussières-et-Pruns.

Nous vous remercions de l’attention portée à la présente observation et restons à disposition pour tous compléments d’information.

Conformément à l’article 544 du Code civil et à l’article 17 de la Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen, le droit de propriété est un droit fondamental, que tout document d’urbanisme se doit de respecter.


Fait à Bussières-et-Pruns, le 27 octobre 2025


Martine VOISIN et Claude VOISIN

